
 
  Sortie cinéma du Mardi 9 décembre 2025 (du CE1 à la 5ème) 

INFORMATIONS PRATIQUES INDISPENSABLES 
L’autorisation doit obligatoirement être signée par vos soins, et non par votre enfant, dans le cas contraire 
l’inscription ne sera pas acceptée. 
• Nous préférons que votre enfant ne rentre pas seul : si tel est le cas exceptionnellement, merci de prévenir 

les accompagnateurs lors de l’inscription qui dans la mesure du possible le raccompagneront. 
• Vous viendrez chercher votre enfant devant le car dans lequel il est monté après avoir donné son nom au     

responsable. 
• Les organisateurs se réservent le droit d’exclure un enfant pour les prochaines sorties cinéma en cas de 

mauvais comportement. 
• Au cinéma, les enfants pourront acheter pop-corn et bonbons, prévoir l’argent  de poche nécessaire 
• Les consoles de jeux portables sont strictement interdites lors de cette sortie ! 

Je soussigné(e) :  
Nom (du parent ou du tuteur légal de l’enfant) : …………………………..…………...……………………………… 
Prénom : ……….………………………………………………………………………………………………………….. 
Adresse ……………………………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone : ……………………...…………………. 

autorise 
Mon fils/ma fille : Nom de l’enfant : …………………………………… Prénom : …………………………………… 
Classe et groupe scolaire : ………………………………………………………………………………………………. 
 

à participer le Mardi 9 décembre 2025 à la sortie cinéma « Zootopie 2 »  
du Conseil Municipal d’Enfants.  

J’ai bien pris note des informations pratiques ci-dessus et m’engage à les respecter. 
 
Mon fils/Ma fille rentrera avec :  (précisez le nom de la personne majeure qui viendra le chercher) :……………………………. 
 
 
      Fait à Rives, le………………………………                                                   Signature 

Madame, Monsieur, 
La Commission « Culture et Animation » du Conseil Municipal d’Enfants de la Ville de Rives organise une sortie 

cinéma à PassR’L Voiron le mardi 9 décembre, en soirée  
 

                        Départ à 17h15 devant le collège Desnos / Retour vers 20h10 . 
 

Le  film programmé à cette occasion :    

« ZOOTOPIE 2 »  
des studios Disney 

Le coût est de 6 euros par enfant (chèque ou carte bancaire uniquement)          
 

Afin de pouvoir organiser cette sortie, une autorisation parentale est nécessaire pour per-
mettre à votre enfant de participer et d’être couvert par l’assurance de la commune lors 
de ce déplacement. 
Merci de la rapporter signée, accompagnée du paiement, en Mairie de Rives,  
au plus tard le lundi 1er décembre à 14h.  
 

     Vente des billets selon les places disponibles  




